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Cadre juridique de l'UE relatif aux médicaments vétérinaires et aux 
aliments médicamenteux

Règlement (EU) 2019/6 relatif aux 
médicaments vétérinaires

Règlement (UE) 2019/4 relatif 
aux aliments médicamenteux



Règles communesPRISE DE MÉDICAMENTS PAR L'ALIMENTATION OU PAR L'EAU

Règles communes – Ordonnances vétérinaires

Des règles
différentes

s'appliquent aux 

Aliments médicamenteux

(aliments mélangés avec des 
médicaments dans une usine d'aliments 

pour animaux,  par un mélangeur 
mobile sur un véhicule spécialement 

équipé ou par un éleveur agréé)

Médicaments oraux

(mélange dans les aliments ou
l'eau à la ferme par l'éleveur)

Par 
l'alimentation

Par l'eau de 
boisson

Règlement (UE) 
2019/4 
(MF)

Règlement (UE) 
2019/6
et Règlement 
délégué (UE) 
2024/1159 de la 
Commission



Utilisation de médicaments vétérinaires antimicrobiens

Interdire la 
prophylaxie 

systématique 

Principes d'utilisation des aliments médicamenteux

Cadre législatif de l’UE :  
Règlement (UE) 2019/4 relatif

aux ALIMENTS 
MÉDICAMENTEUX

▪ Interdiction d’utiliser des MF avec des antimicrobiens à des fins 
prophylactiques. 

▪ Obligation de diagnostic de la maladie avant la prescription obligatoire 
d’MF.

▪ Limitation de la durée d'un traitement et validité de la prescription.

▪ Mesures visant à augmenter la qualité de la production d’aliments 
médicamenteux (dosage plus précis) pour éviter une exposition 
subthérapeutique. 

▪ Niveaux maximaux de contamination croisée pour 24 substances actives 
antimicrobiennes dans les aliments non ciblés.



Règles communesPrescriptions vétérinaires relatives aux aliments médicamenteux (1/2)

Règles communes – Ordonnances vétérinaires

Article 16
Règlement (UE) 
2019/4

Les aliments médicamenteux (aliments pour animaux mélangés à des 
médicaments par un exploitant du secteur de l'alimentation animale) 
nécessitent : 

• une ordonnance vétérinaire

• ne peuvent être délivrés qu'après un examen clinique ou toute autre 
évaluation appropriée de l'état de santé des animaux

• uniquement pour les maladies diagnostiquées (à l'exception des vaccins et 
des antiparasitaires)

Attention aux interactions avec d’autres médicaments ! 



Règles communesPrescriptions vétérinaires relatives aux aliments médicamenteux (2/2)

Règles communes – Ordonnances vétérinaires

Règlement (UE) 
2019/4

• Tenue de registres : les ordonnances vétérinaires doivent être 
conservées par l'usine d'aliments pour animaux, le vétérinaire 
prescripteur et le détenteur de l'animal pendant 5 ans

• 1 ordonnance = 1 traitement vétérinaire 

• Durée maximale du traitement : 2 semaines pour les antibiotiques, 1 
mois pour les autres médicaments

• Validité de l'ordonnance : max 5 jours pour l'alimentation avec 
antimicrobien, max 3 semaines pour les autres médicaments destinés 
aux animaux qui produisent des aliments, 6 mois pour le reste

Article 16



Dispositions 
nationales



Cadre légal - Belge

• Loi du 21 Juin 1983 sur les aliments médicamenteux:
• A nettoyer – presque intégralement remplacée par le R 2019/4

• Loi du 28 Août 1991 sur la pratique de la médecine vétérinaire : 
• Les prescriptions de médicaments s’appliquent aux AM

• Loi du 11 Juillet 1969 relative aux matières premières pour 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage:
• Art. 2 – champ d’application + Art. 8 sanctions / aliments contaminés
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Arrêté d’exécution

Arrêté royal du 4 décembre 2022 Arrêté royal concernant 
l’ordonnance vétérinaire d’aliments médicamenteux pour 
animaux

• Etabli les règles de circulation des ordonnances

• L’attribution d’un n° unique

• Le prestataire qualifié pour les ordonnances électroniques
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Ordonnance

Numéro unique

• 0[Nr. DGZ]XXXXXX

• 1[Nr. ARSIA]XXXXXX

• E[Nr. VET]XXXXXX

Paper : 3 copies

- Vétérinaire

- Eleveur

- Fabriquant
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Prescription 
électronique
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BFA – prestataire qualifié

R 910/2014



Mélangeurs 
mobiles
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VO 2024/1159 – Usage oral
Présentation le 22/02/2024 au secteur FEED

• En application du 2019/6

• Utilisation des 
médicaments:
• Dans l’eau

• Dans les aliments

Autres que les Aliments 
médicamenteux.

Application 9/11/2025

• Prescription

• Utilisation simultanée

• Elimination

• Anti-microbiens/parasitaires

• Manipulation

• Equipements

• Notices
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Recherche fédérale – usage dans l’eau

• GROUPMEDIPIG (2017-2019)
• Enquête auprès des éleveurs

• MF (11) et Eau (13)

• 80% de dosages incorrects

• Résidus dans 1 ferme sur 10

• MF vs Eau

• GROUPMEDIPOUL(2021-24)
• 32 éleveurs de poulets

• Seulement eau de boisson

• 1/3 circuits séparés

• Interaction avec les 
désinfectants et additifs

• Dosage dans le plasma - →
efficacité du traitement
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www.amrfvtraining.eu

Merci

http://www.amrfvtraining.eu/
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